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Procès-verbal de la réunion du comité plénier 
Le 14 avril 2026 à 12 h 

 
 

La réunion du comité plénier de la M. R. de Sainte-Anne s’est tenue dans la salle du conseil 
municipal de la Municipalité rurale de Sainte-Anne au 395, chemin Traverse le 14 avril 2026. 
 
OUVERTURE DE LA RÉUNION 12 h 
Le préfet Richard Pelletier ouvre la séance à 12 h. 
 
 
PRÉSENCES 

CONSEILLER PRÉSENT ABSENT 

RICHARD PELLETIER, PRÉFET X   

SARAH NORMANDEAU, 
QUARTIER 1 

X   

KYLE WACZKO, QUARTIER 2  à 12 h 08   

PATRICK STOLWYK, QUARTIER 3   X 

BRAD INGLES, QUARTIER 4 X   

ROBERT SARRASIN, QUARTIER 5 X   

RANDY EROS, QUARTIER 6 X   

 
Étaient également présents : 

Shelley Jensen, directrice générale 
Nadine Vielfaure, agente législative 
Tiana Bohémier, directrice des finances 
Kevin Medeiros, directeur des opérations 

 
 
ORDRE DU JOUR 
CotW-2026-09 
conseiller Sarrasin 
conseillère Normandeau 
IL EST RÉSOLU QUE le procès-verbal de la réunion du comité plénier du 14 avril 2026 soit adopté 
tel que distribué. 
ADOPTÉE 
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QUESTIONS EXÉCUTIVES 
 
Résolutions AMM 
La direction doit mener une enquête sur le programme de remboursement de la taxe scolaire 
pour les terres agricoles et en rendre compte au conseil. 
 
HUIS CLOS 
CotW-2026-10 
conseiller Sarrasin 
conseiller Eros 
IL EST RÉSOLU QUE le conseil se retire afin de se réunir en comité plénier, à huis clos, à 12 h 06, 
pour discuter des questions aux étapes préliminaires de la discussion en vertu du 
paragraphe 152(3) de la Loi sur les municipalités. 
ADOPTÉE 
 
Mike Fast, de Royal LePage Riverbend Realty, a été invité à se joindre à la séance à huis clos du 
conseil.  
 
Le conseiller Kyle Wazcko s’est joint à la séance à 12 h 08. 
 
À 13 h 02, Mike Fast a quitté la séance. 
 
À 13 h 03, la directrice des finances Tiana Bohémier quitte la réunion. 
 
FIN DU HUIS CLOS 
CotW-2026-11 
conseiller Sarrasin 
conseiller Eros 
IL EST RÉSOLU QUE cette réunion reprenne en session ordinaire à 13 h 08 et que toutes les 
informations discutées à huis clos soient gardées confidentielles jusqu’à ce qu’elles soit 
abordées à une réunion publique du conseil ou d’un comité. 
ADOPTÉE 
 
 
QUESTIONS EXECUTIVES (suite) 
 
Résolutions AMM (suite) 
La direction administration doit étudier les mesures de protection relatives à l’exploitation du 
sable siliceux et en rendre compte au conseil. 
 
 
HUIS CLOS 
CotW-2026-12 
conseiller Eros 
conseillère Normandeau 
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IL EST RÉSOLU QUE le conseil se retire afin de se réunir en comité plénier, à huis clos, à 13 h 20, 
pour discuter des questions aux étapes préliminaires de la discussion en vertu du 
paragraphe 152(3) de la Loi sur les municipalités. 
ADOPTÉE 
 
FIN DU HUIS CLOS 
CotW-2026-13 
conseiller Ingles 
conseiller Waczko 
IL EST RÉSOLU QUE cette réunion reprenne sa session ordinaire à 13 h 23 et que toutes les 
informations discutées à huis clos soient gardées confidentielles jusqu’à ce qu’elles soit 
abordées à une réunion publique du conseil ou d’un comité. 
ADOPTÉE 
 
 
QUESTIONS RELATIVES À L’ENVIRONNEMENT 
 
Politique en matière de recyclage commercial 
Reportée. 
 
Rapport sur l’étang d’épuration 
Reçu à titre d’information. 
 
 
AFFAIRES DE TRANSPORT - Aucune. 
 
QUESTIONS D’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE MISE EN VALEUR - Aucune. 
 
QUESTIONS DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE - Aucune. 
 
QUESTIONS DE LOISIRS - Aucune. 
 
QUESTIONS DE PROTECTION - Aucune. 
 
QUESTIONS PERSONNELLES - Aucune. 
 
AFFAIRES NOUVELLES, EN COURS ET DIVERSES - Aucune. 
 
À 13 h 30, Kevin Medeiros, directeur des opérations, et Sarah Normandeau, conseillère, quittent 
la réunion. 
 
HUIS CLOS 
CotW-2026-14 
conseiller Eros 
conseiller Ingles 
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IL EST RÉSOLU QUE le conseil se retire afin de se réunir en comité plénier, à huis clos, à 13 h 30, 
pour discuter des questions aux étapes préliminaires de la discussion en vertu du 
paragraphe 152(3) de la Loi sur les municipalités. 
ADOPTÉE 
 
 
FIN DU HUIS CLOS 
CotW-2026-15 
conseiller Waczko 
conseiller Sarrasin 
IL EST RÉSOLU QUE cette réunion reprenne sa session ordinaire à 13 h 39 et que toutes les 
informations discutées à huis clos soient gardées confidentielles jusqu’à ce qu’elles soit 
abordées à une réunion publique du conseil ou d’un comité. 
ADOPTÉE 
 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
CotW-2026-16 
conseiller Ingles 
conseiller Waczko 
IL EST RÉSOLU QUE cette réunion du comité plénier soit levée à 13 h 39. 
ADOPTÉE 
 
 
PROCHAINE(S) RÉUNION(S)   
Réunion du comité plénier Le 12 mai 2026 à 18 h 
    
    
    
 Original signé par :  Original signé par : 
___________________________ ___________________________ 
Richard Pelletier Shelley Jensen, CMMA 
préfet directrice générale 
 

 


